Resiliation assurance habitation

Par nicole80, le 15/10/2009 a 19:01

Bonjour, rnrnPuis-je résilier une assurance habitation faite en septembre mais ne prendra
gu'effet en mai 2010 ?

Par chaber, le 16/10/2009 a 07:16

Bonjour,rnLa date d'effet étant en mai 2010, vous n'avez donc réglé aucune cotisation. Vous
pouvez résilier par LR avec AR
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